
Vous pouvez vous tourner vers : 
 
 Votre médecin traitant 
 
  Les services des urgences  24h/24h 

 
- Hôpital Central  (CHRU de Nancy)   15   

Nancy - 29 avenue de Lattre de Tassigny  
 
- UAUP Hôpital Central                          03 83 85 12 56 

Unité d’accueil des urgences psychiatriques 
Nancy - 29 avenue de Lattre de Tassigny  

 
- Clinique Emile Gallé (CHRU de Nancy)  03 83 85 75 00 

Nancy -49 rue Hermite -  
 
- Polyclinique de Gentilly   03 83 93 50 03 

Nancy - 2 rue Marie Marvingt -  
 

 Clinique Pasteur  - Centre médical de soins immédiats    03 83 18 83 67 
Essey les Nancy - 28 rue Aristide Briand-  

 
  Les Bains Douches 

Nancy - 31 rue Lionnois            Lundi au Vendredi de 20h à 24h 
           Samedi 12h à 24h 
           Dimanche et fériés  8h à 24h  

 
  SOS Médecins   0 826 46  46 24  

24h / 24h  0 826 46 54 54  
Vandoeuvre - 14 avenue Jeanne d’Arc              (Visite à domicile) 

 
  CeGIDD  (CHRU de Nancy)         

Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic 
des infections et maladies sexuellement transmissibles  

 
- Site des hôpitaux de Brabois  : Sans rendez-vous 
   Vandoeuvre - Bât. Philippe CANTON  

 
- Site de la Maternité de Nancy :  
   Nancy - Rue du Docteur Heydenreich   03 83 34 43 18 
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VOUS VENEZ DE SUBIR DES 

VIOLENCES DE VOTRE CONJOINT(E), 
EX-CONJOINT(E),  

SI VOUS AVEZ BESOIN 
DE SOINS 

Numéro gratuit  
24h/24h 

Réactualisée le 27 Septembre 2022 

SI VOUS SOUHAITEZ 
DEPOSER PLAINTE 

 
En cas d’urgence, vous pouvez composer le 

17 ou  envoyez un SMS au 114 

 

Ou adressez vous à la Brigade de              

Gendarmerie ou au Commissariat de           

Police le plus proche. 

Tout service de Police ou de Gendarmerie a 
l’obligation de recevoir votre plainte. 
Présenter un certificat médical n’est pas 
une condition nécessaire au dépôt de plain-
te. Un récépissé de plainte vous sera remis. 
 
Dans le cadre de la procédure, un rendez-
vous à l’Unité Médico Judiciaire au CHRU 
sera fixé (coût pris en charge par la Justice). 
Un médecin légiste constatera vos              
blessures et rédigera un certificat médico 
légal qu’il transmettra à la Justice. 
 

LA VIOLENCE EST UNE  
INFRACTION PENALE 

   SI VOUS AVEZ BESOIN D’UN  
HEBERGEMENT EN URGENCE 

 
Contactez le SAMU Social  

 au 115 

Numéro gratuit 24h/24h 

 RÉSEAU DE LUTTE 
CONTRE  LES VIOLENCES 

FAITES AUX FEMMES DE 
NANCY COURONNE 

SI VOUS NE DEPOSEZ 
PAS PLAINTE 

Il est conseillé de faire constater les         

violences en vous faisant délivrer un          

certificat médical descriptif. 

Si vous avez consulté pour des soins,             

pensez à demander le certificat au médecin 

qui vous a pris en charge. 

Vous pouvez également vous adresser à   

l’Unité Médico Judiciaire au CHRU pour faire  

constater vos blessures (coût 23 euros à votre 

charge). 



STRUCTURES RESSOURCES 

 

 

 

ACCUEIL, ECOUTE, INFORMATION 

 CIDFF - Centre d’information sur les Droits des Femmes et des Familles 

Lieu d’accueil, d’écoute, d’orientation - Information juridique   

Nancy  - 1 rue du Manège                                                03 83 35 35 87 

Vandoeuvre  - 4 place de Paris   
 

 CONSEIL DEPARTEMENTAL  

DISAS - Direction de la Solidarité de l’Action Sociale  

Pour connaître la maison des solidarités 

de votre secteur composez le    03 83 94 52 36 

 

 

INFORMATIONS ET DEMARCHES JURIDIQUES 

 Ordre des Avocats du Barreau de Nancy   

Nancy - Cité Judiciaire  BP 3910 - ordre@avocats-nancy.com   03 83 41 13 84 
 

 FRANCE VICTIMES 54   

Information sur vos droits, aide dans vos démarches tout au long 

de la procédure pénale. Accompagnement psychologique. 

Nancy  - Cité judiciaire - rue du Général Fabvier   03 83 90 22 55 
 

 Hôtel de Police  - Pôle Psycho Social  -                                             

Explication et mise en oeuvre de la procédure pénale 

Prise en charge psychosociale, contact avec une équipe spécialisée en victimologie 

Nancy  - 38 boulevard Lobau  - victime-nancy@interieur.gouv.fr      03 83 17 28 48  
                                       

 Maison de la Justice et du Droit  

Nancy  Plateau de Haye - 17 rue L. Bonnevay   03 83 97 03 11 

Tomblaine - 7 bis place François Mitterrand    03 83 21 38 94 

Vandoeuvre - 5 place de Paris    03 83 55 10 34 

 

 

Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale  de Meurthe et Moselle 

STRUCTURES RESSOURCES 

 

HEBERGEMENT 

 ARS - Accueil et Réinsertion Sociale 

SAO - Service d’Accueil et d’Orientation  

Nancy - 44 rue Molitor  03 83 39 56 21 

           

 arélia - Espace Femmes victimes de violences           

Accueil, écoute, hébergement 

Nancy - 87 bis, avenue du Général Leclerc               03 83 15 23 48 

 

SOUTIEN MEDICO PSYCHOLOGIQUE 

 CHRU - Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy 

UMJ - Unité Médico Judiciaire - Service de Médecine Légale  

Consultation du psychotraumatisme et de victimologie. 

Prise en charge par un psychologue 

Vandoeuvre - Hôpitaux de Brabois, Bât principal - rue du Morvan         03 83 15 51 30 

 

 CPN - Centre Psychothérapique de Nancy 

UAUP - Unité d’Accueil des Urgences Psychiatriques  

Consultation du psychotraumatisme. Prise en charge par un psychiatre, 

un psychologue, des infirmiers 

Nancy - Hôpital central - 27 rue Lionnois    03 83 85 12 56 

CMP - Centre médico psychologique  

Pour connaître le CMP de votre secteur, composez le :    03 83 92 50 50  

 

AUTRES LIEUX D’ACCUEIL 

Maison des adolescents  

Nancy - 14  rue François de Neufchâteau      03 83 26 08 90 
 

Nancy Point Jeunes  

Nancy - 25 bis, rue des Ponts     03 83 32 26 68 
 

Centre de Planification et d’Education Familiale  

Pour connaître le centre de planification de votre secteur, composez le               03 83 94 52 46 
 

Education Nationale - Service Social en faveur des élèves 

Direction des Services Départementaux de l’E.N de Meurthe-et-Moselle    03 83 93 56 83 


